
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

Administrateur
Zone de texte 
2020-4667
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de nouvelle usine de production d'eau potable à Changé et des conduites de transfert d'eau brute et d'eau traitée associées.
LAVAL AGGLOMERATION
Bruno MAURIN, Vice-Président en charge de l'environnement
Communauté d'Agglomération
22. Installation d'aqueducs sur de longues distances.Canalisation d'eau dont le produit du diamètre extérieur avant revêtement par la longueur est supérieur ou égal à 2 000 m2.
Total section des conduites de transfert Eau brute (490 m2) + Eau traitée (5 531 m2) + rejets (400 m2) : 6 421 m2 Rubriques issues d'autres nomenclatures : - Rubriques IOTA : Déclaration 2.1.5.0 (eaux pluviales < 20 ha) et Déclaration 2.2.1.0 et 2.2.3.0 (rejets dans les eaux de surface > 2 000 m3/j et compris entre R1 et R2) - Rubriques ICPE : Déclaration 2910-A-2 (1 groupe électrogène de 3,3 MW)
L’alimentation en eau potable de LAVAL et d’une partie de l’agglomération est actuellement assurée par l'usine de traitement située à Pritz au nord de LAVAL, avec un prélèvement d’eau brute réalisé dans la Mayenne à Changé (en secours, ancienne prise d’eau de Pritz). La capacité nominale de production est de 1 600 m3/h. Suite aux conclusions du Schéma Directeur de l’alimentation en eau potable (2010), suivi en 2015-2016 d’une étude technique sur le devenir de l’usine du Pritz, Laval Agglomération a décidé de construire une nouvelle usine de traitement à Changé, à environ 3 km en amont de l’usine actuelle. La prise d’eau de Changé est conservée en l'état et le poste de pompage sera adapté pour alimenter la nouvelle usine.Le déplacement de l’usine de traitement des eaux va nécessiter des travaux de pose de conduites de transfert pour assurer :- L'alimentation en eau brute de la nouvelle usine des eaux, avec doublement de la conduite par sécurité- Le raccordement en eau traitée des différents ouvrages de stockage en tête du réseau de distribution de Laval Agglo (réservoirs Les Vignes, Bas Bretagne et Le Haut Rocher)- La création d’une canalisation d'alimentation du réservoir d'eau traitée de l'usine de la Boussardière à Saint Jean sur Mayenne (abandon à terme de cette usine) La démolition des usines de Pritz et de la Boussardière n'est pas intégrée à l'opération.
20008339200015
Le site de l'usine et le tracé des conduites de transfert d'eau ont été déterminés de façon à porter atteinte le moins possible au milieu naturel et aquatique : - Réutilisation de l'ancienne conduite d'eau brute au départ de la prise d'eau pour alimenter la nouvelle usine et pour alimenter en eau traitée le réseau de distribution de Laval Agglo -> limitation du linéaire de conduite à poser- Évitement de la zone humide de l'étang du Port à Changé et absence d'intervention sur la ripisylve de l'étang -> inventaire ZH faune flore existant mais reconnaissance pédologique et habitats espèces protégées prévus dans le cadre du dossier Loi Eau- Pose de la conduite d'interconnexion de Saint Jean sur Mayenne sous le chemin de halage avec accord préalable du CD53 (direction des routes et rivières de la Mayenne)- Évitement des zones de frayères à brochet aménagées ou en projet (passage de la conduite sous le chemin de halage et sous les buses ou pont-cadres de connexion des zones de frayères avec la Mayenne)- Absence d'intervention en berges/ripisylve de la Mayenne, hormis pour la création d'un exutoire de rejet des eaux pluviales et des eaux claires de process en aval de la prise d'eau- Pose de la conduite Sud vers les réservoirs de Laval Agglo principalement en accotement des chemins, voiries, pistes cyclables existantes- Passage des conduites d'eau traitée sous la Mayenne par forages -> sans incidence sur le lit mineur de la Mayenne ou la ripisylve- Absence de déboisement, préservation en l'état des EBC et des haies et alignements d'arbres à préserver au PLUi.
Les linéaires ainsi que le diamètre des conduites projetées sont détaillés ci-dessous : - Eau brute cana n°1 : PEHD - DN 700 - 200 ml : tronçon entre cana EB actuelle et l'usine de Changé- Eau brute cana n°2 : PEHD - DN 700 - 500 ml :  tronçon entre la prise d'eau et l'usine de Changé- Eau traitée cana n°1 : PEHD - DN 700 - 200 ml : tronçon entre usine de Changé et cana EB actuelle- Eau traitée cana n°2 : fonte - DN 700 - 2 600 ml :  tronçon entre usine de Changé et Pritz, raccordement sur DN500- Eau traitée en réseau : PEHD/fonte - DN 700/DN500- 80 ml + regard :  raccordement à faire sur prise d'eau et usine de Pritz- Interconnexion St Jean de Mayenne : fonte - DN300 - 5 400 ml : tracé sous le chemin de halage- Sécurisation eau traitée vers réservoirs Bas Bretagne et Haut Rocher : fonte  - DN500 - 3 500 ml- Eaux pluviales, eaux claires de process et TP usine : PEHD - DN500 - 600 ml : tronçon entre usine de Changé et la Mayenne- Eaux usées et boues épaississeur usine vers le réseau d’assainissement existant : PVC - DN200 - 500 ml La pose des conduites d'eau traitées vers les réservoirs de Laval Agglo sera réalisée principalement en accotement des chemins, voiries et pistes cyclables existantes.La pose de la conduite d'interconnexion de Saint Jean sur Mayenne sera réalisée en majeure partie sous le chemin de halage avec accord préalable obtenu du CD53 (direction des routes et rivières de la Mayenne).Les traversées de la Mayenne à Laval et Saint Jean sur Mayenne seront réalisées par 2  forages (au niveau du pont de Pritz (RD900) et au niveau de l'usine de Saint Jean sur Mayenne) sans incidence sur le lit mineur de la Mayenne ni sur la ripisylve.
Des conventions de servitudes de passage de canalisation en terrain privé seront établies au titre du code rural afin de permettre les intervention d'entretien et de maintenance des canalisations sur tout le linéaire concerné.La nouvelle usine de Laval Agglo sera dimensionnée pour traiter au maximum 32 000 m3/j (1 600 m3/h sur 20 h), soit de capacité équivalente à l'usine de Pritz existante mais avec une nouvelle filière de traitement de l'eau plus performante.Les capacités de chaque conduite projetée en fonctionnement nominal sont les suivantes : - Alimentation en eau brute : max 1 600 m3/h- Alimentation en eau traitée vers le réseau de distribution de Laval : max 1 600 m3/h- Interconnexion Saint Jean sur Mayenne : max 250 m3/h- Rejet eaux pluviales, eaux claires de process, trop-pleins et eaux de mise en service : max 1 600 m3/h- Rejets eaux usées et boues de l'usine de Changé : max 10 m3/h vers le réseau d'assainissement communal puis la STEP de LavalRappelons que les prélèvements d'eau et les périmètres de protection de la prise d'eau de Changé sont déjà autorisés : arrêté DUP 13 aout 2009.
Code de l'environnement :- Déclaration Loi sur l'Eau (art. R214-1) : rubrique 2.1.5.0 (eaux pluviales < 20 ha) et rubrique 2.2.3.0 (rejets compris entre R1 et R2)- Déclaration ICPE (art. R511-9) : rubrique 2910-A-2 (1 groupe électrogène de 3,3 MW)Code de la santé publique (art. R1321-7) : autorisation d'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine pour la nouvelle usine de Changé (dossier selon l'arrêté du 26 juin 2007). Code de l'urbanisme : dossier de permis de construire de la nouvelle usine de Changé.Code rural et de la pêche maritime (art. R152-2) : instauration de servitudes pour la pose de canalisation d'eau en terrain privé Code du patrimoine (art. R523-12) : dossier de saisine au titre de l'archéologie préventive
Linaire conduites Eau brute :Linéaire conduites Eau traitée :Linéaire conduites de rejets au réseau communal : Linéaire conduites de rejets en Mayenne : Superficie de la parcelle de la nouvelle usine de Changé :
700 mètres12 430 mètres500 mètres600 mètres33 327 m2
Nouvelle usine de traitement d'eau potable : Lieu-dit La Biochère53 810 CHANGEConduites de transfert associées : territoires de Changé, Laval et Saint Jean sur Mayenne
00
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Territoires des communes de : Changé, Laval et Saint Jean sur MayenneLe point de départ des conduites indiqué ci-dessus est le point le plus au nord (usine de la Boussardière à Saint Jean sur  Mayenne).Le point de départ des conduites indiqué ci-dessus est le point le plus au sud (réservoir le Haut Rocher à Laval).
2
1
Les prélèvements d'eau et les périmètres de protection de la prise d'eau de Changé sont  autorisés par arrêté de DUP du 13 aout 2009.
1
Les ZNIEFF les plus proches sont en rive droite de la Mayenne : la ZNIEFF de la Grotte de Saint Jean, et la ZNIEFF de la Grotte de la Coudre à 1 km de la prise d’eau. Ces cavités naturelles constituent des refuges hivernaux pour les chauves-souris.Ces ZNIEFF ne sont pas concernées par les travaux de pose de canalisations enterrées.
1
1
1
1
2
Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) 2ème échéance des grandes infrastructures routières et ferroviaires de Laval approuvé le 9 mai 2016.PPBE 3ème échéance en cours.
2
Canalisations d'eau traitées enterrées  : - environ 1,5 km en périmètre de protection des abords de MH :      - Chapelle de Pritz à Laval : classement MH 1938       - Oppidum du Château Meignan à Saint Jean sur Mayenne : classement MH 1984- environ 100 ml en SPR de Laval (ex AVAP) créé le 23 mai 2016 : raccordement réseau usine Pritz  
2
Puits de réception du forage sous la Mayenne au droit de l'usine des eaux de la Boussardière à Saint Jean sur Mayenne : emprise d'environ 10 m2 en zone humide en rive gauche de la Mayenne.La délimitation des zones humides sur la parcelle d'emprise de l'usine jusqu'à la Mayenne (alentours du plan d'eau du port et de la zone humide mise en valeur dans le cadre de l'aménagement du parc urbain environnemental de Changé) sera vérifiée (pédologie, inventaire floristique et inventaire des habitats d'espèces amphibiens)
2
Le PPRI, Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles d’Inondation, des communes de LAVAL, CHANGE et L’HUISSERIE, a été approuvé par arrêté préfectoral le 29 octobre 2003.Le PPRMT, Plan de Prévention des Risques mouvements de terrain, des communes de LAVAL et L’HUISSERIE, a été approuvé par arrêté préfectoral le 28 juillet 2003.La future usine de production d'eau potable de Changé est située hors zone inondable du PPRI.
1
1
2
Périmètres de protection de la prise d'eau de Laval dans la Mayenne institués par l'arrêté n° 2009-D-419 du 13 août 2009 sur la commune de Changé Périmètres de protection du captage de « Le Chenôt » institués par l'arrêté préfectoral n° 2012177-0012 du 2 juillet 2012 sur la commune de Changé Périmètres de protection du captage de la Boussardière institués par l'arrêté préfectoral n° 2008-D-112 du 23 avril 2008 sur la commune de Saint Jean sur Mayenne
1
Les sites inscrits les plus proches sont  : - Sites inscrits de la Chataigneraie et du Sault-Gautier à Changé (monuments naturels situés à 1 km de la prise d’eau de Changé, en rive droite de la Mayenne) - Site inscrit du centre ancien de Laval (site urbain).Ils ne sont pas concernés par les travaux de pose de canalisations enterrées.
1
Le site Natura 2000  le plus proche se situe à 13 km de la prise d'eau de Changé. Il s’agit du bocage de Montsûrs à la forêt de Sillé le Guillaume.Ce site n'est donc pas impacté directement par les travaux de la future usine et de pose de canalisations enterrées.
1
1
L’alimentation en eau potable de la future usine sera assurée comme actuellement par la prise d'eau de Changé, avec un prélèvement d’eau brute réalisé dans la Mayenne. Dans le cadre du projet, la prise d’eau de Changé est conservée en l'état. Les prélèvements d'eau autorisés par arrêté de DUP du 13 aout 2009 ne seront pas augmentés : la nouvelle usine est prévue avec une capacité de production similaire à celle de Pritz qu'elle remplacera (1 600 m3/h au maximum).
1
1
1
1
Le projet a été défini de façon à porter atteinte le moins possible aux milieux : - Évitement de la zone humide de l'étang du Port à Changé- Pose des conduites en accotement de chemin, pistes cyclables ou voiries- Évitement des zones de frayères à brochet aménagées ou en projet- Intervention très limitée en berges de Mayenne (création exutoire pluvial)- Pose des conduites sous la Mayenne par forages -> sans incidence sur le lit mineur de la Mayenne ou la ripisylve- Absence de déboisement, préservation en l'état des EBC et des haies et alignements d'arbres à préserver au PLUi
1
Le site Natura 2000  le plus proche se situe à 13 km de la prise d'eau de Changé.
1
1
Le diagnostique agricole réalisé par la Chambre d'Agriculture dans le cadre de l'élaboration du PLUi de laval Agglo classe la parcelle de la future usine en zone de loisirs qui fait l'objet actuellement d'une occupation agricole précaire (bail annuel, mise à disposition...). Il n'y a donc pas d'enjeu agricole sur la parcelle de la future usine.  De plus, la parcelle de la future usine fait l'objet d'un emplacement réservé au PLUi de Laval Agglomération. 
1
1
1
1
1
Les déplacements liés au projet (livraison de réactifs à l'usine principalement) seront similaires à ceux de l'usine de Pritz que le projet remplacera.
1
1
De par sa nature, le projet ne sera pas à l'origine de nuisances sonores significatives. Les équipements les plus bruyants (pompes, moteurs, ozoneur, ..) seront localisés dans des locaux fermés et insonorisés. De plus, un état initial acoustique sera réalisé dans le cadre des dossiers établis au titre du code de l'environnement afin de vérifier que les émergences dans les zones à émergence réglementées (ZER) seront respectées suite à la mise en service des nouvelles installations. 
1
1
De par sa nature, le projet ne sera pas à l'origine de nuisances olfactives.
1
1
De par sa nature, le projet ne sera pas à l'origine de vibrations.
1
1
Une attention sera portée à l'éclairage des installations afin d'éviter toute pollution lumineuse excessive et le dérangement des espèces d'oiseaux et mammifères nocturnes (orientation vers le sol des sources lumineuses, minuteur et détecteur de présence, arrêt de l'éclairage hors période d'exploitation, limitation de la hauteur des éclairages, ...).
1
De par sa nature, le projet ne sera pas à l'origine de rejets atmosphériques significatifs.
2
Les eaux pluviales de l'usine seront collectées séparément et dirigées vers un bassin d'infiltration / régulation pluviale avec un débit de fuite au milieu naturel conforme au SDAGE (1 l/s/ha).L'exutoire des eaux pluviales dans la Mayenne s'effectuera en aval de la prise d'eau de Changé.
2
Les eaux claires de process (eaux de surverses d'épaississeur) seront collectées via le réseau pluvial de la future usine avec un exutoire dans la Mayenne en aval de la prise d'eau de Changé.Les eaux usées sanitaires de la future usine seront collectées séparément et dirigées via le réseau d'assainissement communal vers la station d'épuration de Laval.
2
Les déchets de la future usine de production d'eau potable de Changé seront similaire à ceux de l'usine de Pritz qu'elle remplacera. Les déchets produits feront comme actuellement l'objet d'un tri sélectif, d'un stockage et d'un traitement spécifique dans des filières de traitement adaptées.Comme en situation actuelle pour l’usine de Pritz, les boues épaissies rejoindront le réseau d’assainissement pour être traitées avec les eaux résiduaires urbaines par la station d’épuration de Laval.
1
Seule les nouvelles conduites projetées peuvent ponctuellement traverser des périmètres de protection de sites inscrits MH ou SPR e Laval, sans porter atteinte au patrimoine architectural, culturel et paysager des sites du fait de leur nature enterrée, donc non visible.Le projet est cependant situé au sein de zone de présomption de prescriptions au titre de l'archéologie préventive, et à ce titre un dossier de saisine sera déposée à la DRAC en amont des travaux, dans le cadre de l’élaboration des dossiers au titre du code de l'environnement.
1
Il n'y a pas d'enjeu agricole sur la parcelle d'implantation de la future usine et le projet ne remet pas en cause l'activité de l'exploitant actuel qui cultive la parcelle (luzerne) au titre d'un bail précaire et qui a connaissance de l'emplacement réservé de l'usine inscrit au PLUi. 
1
La mairie de Changé aménage un Parc Urbain et Environnemental sur les prairies autour du plan d’eau du Port (sentier pédestre, parcours sportif, théâtre de verdure,... ) avec mise en valeur de la zone humide de l'étang du port qui s’étend sur environ 1,4 ha. Le projet de Laval Agglomération se situe en limite de ce parc urbain environnemental. La pose de canalisations enterrées en évitant les emprises identifiées en zone humide n'induit pas d'effet cumulé entre ces deux projets sur les aspects  environnementaux.Le traitement architectural et paysager soigné de la future usine des eaux assurera son insertion dans le contexte du futur parc de Changé sans impact visuel pour les futurs usagers du parc : - aménagement de la parcelle de l'usine permettant de créer différents espaces (haies bocagères, espaces vallonés, zones humides)-  un cordon boisé plus ou moins dense reprenant l’esprit bocager et forestier du paysage mayennais environnant sera aménagé en limite périphérique - ainsi, le site sera enserré par des haies bocagères d’essences locales à l’Ouest, au Nord et à l’Est à l’image des alignements existants le long du chemin qui mène à la prise d’eau dans le parc paysager en contre-bas.
1
Le projet intègre dès sa conception des mesures visant à limiter les incidences négatives notables sur le milieu naturel et aquatique : - Evitement de la zone humide réhabilité de l'étang du Port à Changé et des zones de frayères à brochet en lit majeur de la Mayenne existantes ou en projet,- Inventaire complémentaire des zones humides sur le site de la nouvelle usine,- Pose des conduites privilégiées en accotement de voiries, chemin de halage, chemin de randonnée ou piste cyclable - Absence d'abattage d'arbres et de haie,- Traversée de conduite sous la Mayenne par forage,- Réseau de collecte et de régulation des eaux pluviales,- Équipements les plus bruyants situés dans des locaux fermés et insonorisés...Les principales contraintes environnementales prises en compte par le projet sont présentée dans l'Annexe 7 supplémentaire.
Les principaux enjeux des milieux naturels et aquatiques traversés par les conduites de transfert ont été anticipés dès l'amont du projet et les choix opérés permettent de réduire l'incidence du projet.Les aspects environnementaux relatifs à la nouvelle usine (état initial acoustique, zones humides, insertion paysagère, rejets au milieu, trafics et qualité de l'air ...) seront traités dans les dossiers réglementaires d'ores-et-déjà prévus (déclaration IOTA, ICPE, permis de construire).La nécessité d'une évaluation environnementale mettant l'accent sur les autres thématiques de l'environnement pouvant être impactés par le projet de canalisations de transfert d'eau en objet de la rubrique 22 de la nomenclature annexées à l'art. R122-2 ne se justifie pas au regard de la nature du projet et des principaux enjeux identifiés.
Annexe 7 : Cadrage réglementaire et contraintes environnementales du projet de Laval AgglomérationEn référence aux paragraphes 4.4, 4.5, 5 et 6.4 du présent formulaire.
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